
 
Minimiser 
activement les 
émissions de CO₂ 

Climate Activator certifie des 
organisations, des produits ou 
des services. Cela signifie qu’elles 
minimisent activement leurs 
émissions de CO₂ conformément 
à l’accord de Paris. Nous 
pensons que c’est important 
parce que nous voulons éviter 
que le réchauffement climatique 
ne se poursuive. En 2024, le 
réchauffement climatique a 
dépassé pour la première fois 
1,5°C - exactement ce que 
l’accord de Paris s’était fixé pour 
objectif d’éviter. Cela rend la 
réduction des émissions de CO₂ 
conformément à cet accord plus 
urgente que jamais. Grâce à la 
certification Climate Activator, 
vous pouvez avoir confiance dans 
le fait que les entreprises prenent 
des mesures concrètes pour lutter 
contre le changement climatique!

Certifié  
Climate Activator
Une revendication climatique digne 
de confiance!

 
Pourquoi faire 
confiance à cette 
revendication? 

1. Chaque année, un auditeur 
externe indépendant vérifie 
que les entreprises certifiées 
remplissent les conditions 
de Climate Activator 
précédemment mentionnées.

2. Les entreprises certifiées 
communiquent de manière 
transparente sur le site web 
de Climate Activator au sujet 
de leur empreinte CO₂, de 
leur trajectoire de réduction et 
des projets climatiques dans 
lesquels elles investissent. 
Ces informations sont 
accessibles en un seul clic 
grâce à notre code QR ou à 
l’url spécifique à l’entreprise!

3. Climate Activator est membre 
de la communauté ISEAL 
qui vérifie chaque année si 
la certification est conforme 
aux exigences suivantes.

4. Climate Activator est reconnu 
par Milieu Centraal comme 
Toplabel, le meilleur label 
dans la catégorie climat!

5. Climate Activator s’assure 
que sa revendication est 
conforme à la législation de 
l’UE sur les Green Claims

 
Que signifie 
certifié Climate 
Activator ?  

1. A complete and accurate 
footprint calculation  
Climate Activator utilise le  
Greenhouse Gas Protocol pour 
calculer l’empreinte CO₂ des 
organisations (scope 1 et 2 et 
émissions de mobilité de scope 
3) et des produits ou services 
(émissions de scope 1, 2 et 3).  

2. Réduction des émissions de 
CO2 conformément à l’accord 
de Paris 
Les entreprises certifiées 
réduisent leur empreinte 
d’au moins 55 % (pour les 
organisations) ou 25 % (pour 
les produits ou services) 
d’ici 2030 par rapport à la 
situation de référence.

3. Investissement dans des 
projets climatiques vérifiés 
Les entreprises certifiées 
assument également la 
responsabilité des émissions 
restantes. Elles investissent 
donc dans des projets 
climatiques qui évitent, 
réduisent ou séquestrent 
les émissions de CO₂ de 
l’atmosphère - par exemple, 
la protection ou la plantation 
de forêts, l’énergie verte 
ou l’agriculture durable 
et régénératrice.

Plus 
d’information?  

Climate Activator fait partie 
de Anthesis Group 

Visitez le site  
www.climateactivator.org 
ou envoyez un email à   
certification@anthesisgroup.com

Cette brochure ne constitue pas une preuve de certification. Vous pouvez trouver n’importe quel organisation, produit ou service certifié sur le site   
www.climateactivator.org/for-consumers/

https://www.isealalliance.org/get-involved/resources/iseal-community-member-requirements
https://www.keurmerkenwijzer.nl/
https://ghgprotocol.org/
http://www.climateactivator.org
mailto:certification@anthesisgroup.com
www.climateactivator.org/for-consumers/



